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Devenir des alternants après le DUT

• Les alternants font autant de poursuite d’études que les FI
• Continuent en majorité en alternance
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L’alternance:
Une relation tripartite de co-formation
Un partage des responsabilités

VOUS

(ALTERNANT)

ENTREPRISE
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d’apprentissage / 

Tuteur en entreprise

UGA 

Tuteur enseignant



Pourquoi choisir l’alternance ?

Même diplôme

Plus de pratique

Rémunération

94% des apprentis UGA en emploi 1 an après le diplôme

Double accompagnement (tuteur, MA)

Aides financières (logement, transports, permis)
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Droits et obligations des apprentis
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Droits et obligations des apprentis
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Les avantages fiscaux

Pour l’apprenti (e)

• Aucune cotisation salariale 
retranchée (limite 79 % SMIC)

• Exonération de la CSG et 
CRDS

• Salaire exonéré d’impôt sur le 
revenu (limite du smic)

Pour l’entreprise

• Aucune cotisation salariale 
retranchée (limite 79 % SMIC

• Exonération de la CSG et 
CRDS

• L’apprenti n’est pas pris en 
compte dans le calcul des 
effectifs de l’entreprise



Livret de l’alternant : 
Un suivi personnalisé

L’Alternant le complète et le tient à disposition

Permet de fixer les 
missions, 

les compétences

et les objectifs

Le Maître d’apprentissage fait un retour

Synthèse des 
connaissances 
pratiques et 
théoriques

Tuteur enseignant : 2 visites

Outil de mesure de 
la progression



Les aides

PERMIS DE CONDUIRE 

500 €

TRANSPORTS
• Abonnement à 50%
• Carte TER gratuite
• 75% de réduction

LOGEMENT
• Loyer

• Dépôt de garantie
• Allocation

Prêt d’ordinateur portable



Quels avantages 
pour le futur l’employeur ?

 Former un futur salarié, lui apprendre un métier, 

l’intégrer à la vie et à la culture de l’entreprise.

 Recruter une personne adaptée aux besoins de son entreprise.

 Evaluer l’alternant pendant la durée du contrat avant de proposer               

une embauche définitive.

 Avantages financiers.



Quels moyens 
mis à disposition par l’IUT1 ?

 Ateliers de techniques de recherche d’emploi (Cv, lettres de motivation,
simulations entretiens).

 Infos & conseils notamment règlementaires par le Service REA.

Forum des Entreprises de l’IUT1
 Rencontres avec les entreprises dans les différents départements.

 Site du Club des Entreprises : https://www.clubentreprisesgrenoble.fr/

https://www.clubentreprisesgrenoble.fr/


Le statut de l’alternant

 Salarié et Etudiant

 L’alternant est détaché de son poste de
travail pour suivre une formation.

Heures de cours = Heures de travail.



Calendrier de l’alternance



Salaire mensuel INDICATIF en 2022 

Apprentissage

18-20 ans : 51% SMIC =    817,59€

21-25 ans : 61 % SMIC =   977,90€

Professionnalisation

- 21 ans : 55% SMIC =     881,72€

21-25 ans : 70% SMIC = 1 122,19€



Congés annuels et absences

Congés

• 5 semaines/an ou plus

• sur les périodes en entreprise

• en accord avec l’employeur

Absences

• sans justificatif, les absences peuvent faire 
l’objet d’un retrait sur salaire. 
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94% en emploi 1an après



L’alternance me tente ? 

J’en parle à mes proches, mes enseignants, au service REA.

Je m’impose une date pour décider et je suis attentif.ve à la 

période de recrutement (FEVRIER - JUILLET).

Je prépare mon CV, mes lettres de motivation, mes entretiens.

J’identifie les entreprises qui m’intéressent                                            

et je réalise des candidatures spontanées.

Je consulte et je réponds aux offres d’alternance.



Trouver une entreprise 
Forum des entreprises de l’IUT1 le jeudi 07 avril 2022

 Sites Internet des entreprises partenaires

 Le Club des Entreprises : https://www.clubentreprisesgrenoble.fr/

 Career Center UGA via 

https://univ-grenoble-alpes.jobteaser.com/fr/users/sso_activation

 Pôle Emploi

 La Bonne Alternance : https://labonnealternance.pole-emploi.fr/

 http://www.grenoble-ecobiz.biz (CCI de Grenoble)  

 Site de la Région Auvergne Rhône Alpes

https://www.clubentreprisesgrenoble.fr/
https://univ-grenoble-alpes.jobteaser.com/fr/users/sso_activation
https://labonnealternance.pole-emploi.fr/
http://www.grenoble-ecobiz.biz/


Partenaires de Mesures Physiques

 Avery Dennison

 AIR LIQUIDE

 BIO LOGIC

 BIOMÉRIEUX 

 CEA 

 CNRS

 DASSAULT

 EDF

 ESRF

 LYNRED

 ROCHE 

 SCHNEIDER 

 SDMS

 SIGMA 

 SOITEC

 SOCOTEC 

 SYMBIO

 ST MICROELECTRONICS



Plus d’informations ?

Forum des Entreprises de l’IUT1
Jeudi 07 Avril 2022

contact :

Service Relations Entreprises & Alternance

Bureau A011-Bâtiment central IUT1 St Martin d’Hères

iut1.rea@univ-grenoble-alpes.fr

04 76 82 53 21

mailto:Iut1.rea@univ-grenoble-alpes.fr
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L’équipe du service  
Relations Entreprises et Alternance (REA)

Aurélie          Caroline Pascale Aurore Célia              Estelle

AIMÉ CESBRON DOUCE MAGLI- PIAZZA ARNAUD

CHALANÇON

IUT1 Bureau A011 –

Bâtiment central site Campus de St Martin d’Hères
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Nous vous remercions pour votre participation


